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Note du Secrétariat

1. Au paragraphe 4 de la résolution 48/215 B du 26 mai 1994, l’Assemblée
générale a prié le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-neuvième session, des réponses qu’il aurait reçues concernant la
participation des États à sa session commémorative spéciale prévue à l’occasion
du cinquantenaire de l’ONU, afin qu’elle puisse alors recommander, en vue de sa
cinquantième session, un calendrier et un ordre du jour précis pour la session
commémorative extraordinaire et un projet de calendrier pour le débat général de
sa cinquantième session. Le présent document est présenté en réponse à cette
demande.

2. Au 27 janvier 1995, 69 chefs d’État ou de gouvernement ont fait connaître
leur intention de participer à la session commémorative et de faire une
déclaration; deux États Membres et un État observateur ont fait savoir qu’ils
enverraient une délégation de haut niveau.

3. Au paragraphe 1 de sa résolution 48/215 B, l’Assemblée générale a décidé
que la session commémorative se tiendrait du dimanche 22 octobre au mardi
24 octobre. Le programme préliminaire qui accompagnait les invitations du
Secrétaire général indique que cinq réunions seront consacrées aux interventions
et qu’un service interconfessionnel est prévu dans la matinée du dimanche
22 octobre.

4. À la quarantième session, sur 159 États Membres, 120 chefs d’État ou de
gouvernement ou envoyés spéciaux ont participé à la commémoration (12 réunions).
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5. Au paragraphe 2 a) de la résolution 48/215 B, l’Assemblée générale a décidé
que les chefs de délégation à la session commémorative auraient tous la
possibilité de faire une déclaration. Il convient de noter qu’il faudrait au
moins 21 heures pour que les 185 orateurs potentiels puissent intervenir si le
temps de parole était limité à cinq minutes, en prévoyant deux minutes
supplémentaires pour permettre aux orateurs de se rendre depuis leur place dans
la salle jusqu’à la tribune et de regagner leur siège. Il est donc impératif de
limiter le temps de parole.

6. En ce qui concerne l’organisation de la liste des orateurs, le Comité
préparatoire souhaitera peut-être envisager la possibilité pour le Secrétariat
de procéder conformément à la pratique suivie pour le débat général. Toutefois,
il souhaitera peut-être envisager d’autres options, telles que celles
mentionnées ci-après :

a) La liste des orateurs serait ouverte à l’inscription à une date donnée
et l’ordre des interventions serait strictement conforme à celui dans lequel les
délégations se seraient inscrites sur la liste;

b) La liste des orateurs suivrait l’ordre alphabétique, conformément à la
procédure adoptée pour le placement des délégations dans la salle;

c) Il serait procédé à un tirage au sort (étant entendu que les chefs
d’État auraient la préséance à une séance donnée, suivis par les chefs de
gouvernement).

7. Les observateurs participeraient aux réunions conformément à la pratique
suivie par l’Assemblée générale.

8. Afin de ne pas dépasser le temps qui leur est alloué, les orateurs
devraient se concentrer sur le thème en question, à savoir la commémoration du
cinquantenaire de l’Organisation, et éviter dans la mesure du possible d’aborder
des questions déjà traitées au cours du débat général quelques semaines plus tôt
seulement. Le débat général devrait donc avoir lieu auparavant, à la période
habituelle.

9. En conséquence, le Comité préparatoire devra peut-être se prononcer sur les
questions suivantes :

a) Nécessité de tenir des réunions prolongées jusqu’à ce que tous les
orateurs inscrits pour une journée donnée aient pris la parole;

b) Limitation du temps de parole compte tenu du nombre d’orateurs
potentiels;

c) Organisation de la liste des orateurs;

d) Rapport entre le débat général et la session commémorative.
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